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Les séances des conseils municipaux sont retransmises  
en direct en suivant le lien publié sur www.limours.fr  
et sur les panneaux d’affichage.  
Les comptes-rendus détaillés sont consultables en Mairie.
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À l’heure où notre pays vit à nouveau un moment tragique, il est 
nécessaire de s’unir autour des actes fondateurs incarnant le socle 
de notre République.

J’écrivais déjà cela en novembre 2020. Depuis rien n’a changé,  
je pense même que la situation s’est aggravée.

Lundi 16 octobre, je me suis adressée aux collégiens lors du temps 
de recueillement. Je leur ai dit que pour comprendre les raisons qui 
ont poussé de lâches individus à tuer des professeurs qui faisaient 
leur métier avec passion, comme le font les leurs, faut-il encore 
connaître l’histoire des religions. C’est en lisant, en étudiant, en 
s’interrogeant, en débattant, qu’ils se forgeront leur propre opinion 
et qu’ils deviendront des adultes citoyens de la Nation Française.

Comme lors de la minute de silence avec la population nombreuse, 
réunie sur le parvis de la mairie, je leur ai aussi expliqué que si le 
collège est régi par un règlement intérieur, notre Nation est régie 
par notre Constitution. Tout y est écrit, y compris la Déclaration des 
Droits de l’homme et du citoyen.

Inutile de prendre de nouveaux décrets qui ne seront jamais 
appliqués. Il appartient au Président de la République de faire 
respecter ce qui est inscrit dans notre Constitution.

Article 1er : « La France est une République indivisible, laïque, 
démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant la loi de tous 
les citoyens sans distinction d'origine, de race ou de religion. Elle 
respecte toutes les croyances. Son organisation est décentralisée. 
La loi favorise l’égal accès des femmes et des hommes aux mandats 
électoraux et fonctions électives, ainsi qu’aux responsabilités 
professionnelles et sociales. » 

Tout est dit dans cet Article 1er.

Dans le tumulte médiatique, insoutenable parfois, lors d’évène-
ments tragiques, chacun y va de son argumentaire. Pourquoi ne 
pas s’appuyer tout simplement sur notre Constitution ?...

J’aimerais tellement que nos gouvernants portent haut et fort ces 
articles ainsi que ceux de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen !

Dominique Bernard, vous qui aimiez lire et enseigner aux jeunes 
générations, vous avez rejoint Samuel Paty. Reposez en paix. Vos 
noms resteront gravés à jamais dans notre mémoire et celle de 
notre Nation.

Ayons aussi une pensée pour les victimes des attaques terroristes 
ayant frappé la population israélienne et pour toutes les victimes 
civiles et otages de cette guerre.

De tout cœur avec la communauté éducative,
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Professeur,  
un si beau métier 

Permanence
de Madame le Maire
sur rendez-vous
Assistante : 
Cécile Takacs
01 64 91 63 76

1.  Approbation du procès-verbal du 
Conseil Municipal du 26 juin 2023
Celui-ci est adopté à l’unanimité 
par 28 voix.

2. Décisions municipales :
-  n° 10/2023 : Avenant n° 2 au 

marché de travaux 022/06 de la 
MSP à la société Destas & Creib ;

- n° 11/2023 : Avenant n° 1 au 
marché de travaux 022/07 de la 
MSP à la société Repisol ;

-  n° 12/2023 : Avenant n° 2 au 
marché de travaux 022/08 de la 
MSP à la société Technic Baie ;

-  n° 13/2023 : Avenant n° 2 au 
marché de travaux 022/09 de la 
MSP à la société Demattec ;

-  n° 14/2023 : Avenant n° 1 au 
marché de travaux 022/10 de la 
MSP à la société Schang ;

-  n° 15/2023 : Avenant n° 2 au 
marché de travaux 022/11 de la 
MSP à la société S.E.G.E. ;

-  n° 16/2023 : Avenant n° 1 au 
marché de travaux 022/13 de la 
MSP à la société Ermhes.

L’ensemble de ces avenants repré-
sente une plus-value de 48 249,87 €, 
soit 3.74 % du montant du marché 
initial.
-  n° 17/2023 : Attribution du marché 

public n° 023/12 relatif au service 
de fabrication et livraison de repas 
en liaison froide pour les services 
de restauration de l’enfance et 
des personnes âgées de la ville 
de Limours à la société Yvelines 
Restauration.

-  n° 18/2023 : Demande de proro-
gation jusqu’au 31 mars 2025 du 
contrat de partenariat conclu 
avec le Conseil Départemental 
de l’Essonne relatif à la rénovation 
des tribunes du stade d’honneur 
du Parc des sports.

3.  Marché public de service 
n° 023/14 relatif au nettoyage  
des bâtiments communaux de  
la ville de Limours
Approbation à l’unanimité - 29 voix - 
 pour attribuer le marché n° 023/14 
de nettoyage des bât iments 
communaux à la société Audacieuse.

4.  Information aux membres du 
Conseil municipal sur la concréti-
sation du projet de MSP :
-  fixation des loyers au prix mensuel 

de 8,58 € le m2 ;
-  9 cabinets sur les 10 créés sont 

occupés dès novembre 2023 ;
l’inauguration a lieu le 14 octobre 
2023 à 11 h.

Conseil municipal du 25 septembre 2023

5.  Dérogation du Maire au repos 
dominical pour les commerces  
de détail
Approbation à la majorité - 25 
voix pour, 4 voix contre - pour 
accorder  à  P icard  Surge lés 
l’autorisation d’ouverture de 4 
dimanches en journée complète 
en décembre 2024.

6.  Modification du tableau des 
effectifs de la collectivité
Approbation à l’unanimité - 29 voix -  
des modifications du tableau tel que 
présenté en séance.

7.  Motion en faveur de la protection 
des riverains des aéroports 
d’Orly, de Roissy et du Bourget 
– association Défense Riverains 
Aéroport Paris-Orly (DRAPO)
Approbation à l’unanimité - 29 voix -  
pour demander l’étude de mesures 
dans le cadre de l’application du 
Règlement UE 598/2014, leur 
adoption et leur inscription dans 
les Plans de Prévention du Bruit dans 
l’Environnement (PPBE) concernant 
les plafonnements des mouvements 
annuels du trafic et l’instauration 
du couvre-feu des aéroports de 
Roissy-Charles de Gaulle, d’Orly et 
du Bourget.

Commémoration de l’Armistice  
du 11 novembre 1918

Samedi 11 novembre à 12 h devant le Monument aux Morts, 
Madame le Maire et le conseil municipal ont le plaisir de vous 
convier, en présence des autorités et des représentants des 
associations du monde combattant, pour célébrer ensemble 
l’Armistice du 11 novembre 1918. 

Le plan Vigipirate Urgence Attentat a été déclenché suite à 
l’assassinat le 13 octobre de Dominique Bernard, professeur à 
Arras. La commémoration célébrée en compagnie des enfants 
des écoles et de leurs équipes éducatives prévue le lundi 6 
novembre à 14 h a de ce fait dû être annulée.

Agora citoyenne 
Les comptes-rendus des ateliers 
seront présentés lors d’une réunion 
plénière le vendredi 24 novembre 
à 20 h 30 à La Grange.
Les enjeux de demain se jouent 
aujourd’hui. Venez nombreux.

Agora café
Vous avez envie d’échanger avec vos 
élus, venez à leur rencontre au Bar 
Le Village ou sur la demi-lune de la 
mairie, selon la météo, aux dates et 
heures suivantes : 
•  samedi 4 novembre à 10 h 30 ; 
•  samedi 25 novembre à 10 h 30.
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Stop au trafic  
des camions vers  
la carrière ECT
Lors du rendez-vous du 25 juillet (cf. 
LM# 189) Chantal Thiriet, Maire de 
Limours et Jean-Raymond Hugonet, 
Sénateur de l’Essonne, ont rappelé à 
M. Stéphane Sinagoga, Sous-préfet 
d’Étampes, l’historique du dossier 
concernant la carrière de Bajolet. 
Ce dossier est ouvert depuis le 
19 septembre 2005 avec la prise du 
premier arrêté préfectoral, attaqué 
par la commune de Limours devant le 
Tribunal Administratif.

Ils ont fait savoir leur fort mécon-
tentement concernant le passage 
incessant de camions qui se rendent 
à la carrière de Bajolet.
Ils ont refusé la prolongation de 18 
mois de l’exploitation de la carrière.
Un constat clair et sans concession 
a été dressé sur le non-respect, par 
les transporteurs, du dernier arrêté 
préfectoral datant du 3 octobre 2018.
Que s’est-il passé depuis le 25 juillet ?
La gendarmerie a  renforcé ses 
contrôles et de nombreuses verbali-
sations ont été dressées.
Un RDV a été organisé entre le 
Commandant de gendarmerie de 
Palaiseau, le Major de gendarmerie de 
Limours et le responsable de la société 
ECT pour informer, une nouvelle fois, 
ce dernier du non-respect de l'arrêté 

préfectoral de 2018, afin qu’il trouve 
une solution appropriée.
L’exploitant a reconnu avoir des diffi-
cultés quant au respect des consignes 
par les sociétés de transport, les 
sous-traitants, les sous-traitants des 
sous-traitants et leurs chauffeurs.
Après quelques semaines de contrôles 
intenses et le nombre toujours 
important de passages hors horaires, 
la société ECT a interdit, purement 
et simplement, la circulation sur la 
commune de Limours aux transpor-
teurs se rendant à la carrière, quel 
que soit l’horaire. ECT s'engage à 
prendre des sanctions à l'encontre 
des entreprises qui viendraient à ne 
pas respecter ses directives.
La gendarmerie poursuit, quant à elle, 
ses contrôles sur la route départe-
mentale 988.
Depuis f in septembre,  on peut 
constater une nette diminution du 
trafic. Restons cependant vigilant.

Église Saint-Pierre
Après de longs mois de travaux, l’église 
Saint-Pierre ouvrira ses portes le 
1er novembre.
Un dossier complet relatant les 
travaux effectués sera proposé le 
mois prochain dans 
Limours Magazine 
# 192 de décembre.
L a  c o m m u n e 
remercie la paroisse 
pour  sa  col labo-
ration, sa compré-
hension et les bonnes 
re l a t i o n s  q u ’ e l l e 
e n t r e t i e n t  a v e c 
Madame le Maire, les 
élus et les personnels 
communaux.
Un grand merci à Christian Rémond, 
prêtre de la paroisse, et à Jacques 
Delalex président de l’Association pour 
la Sauvegarde de l'Église Saint-Pierre 
de Limours (ASESPL).Parking des Cendrières, dépôt de papier peint 

à l’arrêt de bus.
Rue de Marcoussis, sacs de végétaux déposés 
au niveau des terrains de boule, ainsi que des 
végétaux dans la côte de Roussigny.

Incivilités
Ce mois-ci,  
nous déplorons :

Église  
Saint-Pierre : 

logistique 
en vue de 

l'installation de 
la moquette 
chauffante.

I

Massifs de fleurs, 
préparation des massifs 

pour la saison prochaine.

I

Dernier ramassage  
des déchets végétaux :  
mercredi 6 décembre

I  Rue de la Brelandière, nettoyage de la rue  
et de ses abords. 

I  MSP : mise en place de 60 m2 de gazon  
et fleurissement des jardinières.
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Boyer et Paolo de Carvalho, Conseillers 
départementaux du canton, pour une 
subvention de soutien à la réalisation de 
structure d’exercice collectif de santé de 
134 034 € ;

•  l’ARS (Agence Régionale de Santé), repré-
sentée par Julien Galli, directeur de la 
délégation de l’Essonne ;

•  l’URPS (l’Union Régionale des Profes-
sionnels de Santé) représentée par David 
Bresson, délégué aux actions territoriales. 
L’ARS et l’URPS ont contribué à hauteur 
de 250 000 €.

Mme le Maire a tenu à remercier tout 
d’abord les partenaires financiers :
•  l’État, représenté par Monsieur Jussien 

Narendra, Sous-préfet /Secrétaire général 
adjoint auprès du Préfet, qui a financé le 
projet à travers une dotation de soutien à 
l’investissement local de 129 605 € ;

•  la Région, représentée par Jean-François 
Vigier, Conseiller régional et Maire de 
Bures-sur-Yvette pour une subvention 
d’aide aux structures d’exercice collectif 
de 200 000 € ;

•  le Département, représenté par Dany 

Inauguration  
de la MSP 

j Limours Magazine#190 
présentait un dossier 

complet de sa réalisation 
et c’est avec une immense 

fierté que l’équipe 
municipale a inauguré  

la Maison de Santé  
Pluriprofessionnelle  

le 14 octobre dernier. 

Puis les remerciements sont allés aux élus, aux 
personnels communaux, sans lesquels rien ne serait 
possible, et à l’ensemble des entreprises qui sont inter-
venues sur ce chantier, avec une mention spéciale 
pour l’architecte mandataire, coordinateur du projet.  
Mme le Maire a remercié les professionnels de santé 
dans et hors les murs, qu’ils consultent dans la MSP 
ou qu’ils aient participé aux réflexions sur ce projet.
Après avoir rappelé que la santé est une compé-
tence régalienne, elle a remercié les Limouriens, sans 
lesquels aucun projet ne serait possible, 
puisque ce sont les impôts de tous qui 
permettent la réalisation d’un si beau 
projet et qu’ils financent, en partie, le 
reste à charge communal de 945 000 € 
sur un budget total de 1 700 000 €.
Cette réalisation prouve, une fois de 
plus, combien il fait bon vivre à Limours.

Hier et  
aujourd'hui.

Remise des clés 
aux professionnels 

de santé le  
19 octobre après 

état des lieux.

I

 Inauguration  
le 14 octobre.

I

Secrétariat 
médical : 
01 84 79 61 80
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Aménagement  
du territoire

j Retour sur l'histoire  
et la transformation 

d'un quartier emblé-
matique de Limours.

Quartier Ouest : entre 
équilibre et cohérence

Carrefour des 
Arcades, hier et 

aujourd'hui.

Résidence 
du Clos 
de la gare, 
hier et 
aujourd'hui.

Impasse 
du Clos 

madame, 
hier et 

aujourd'hui.

15 ans après, le résultat est là. La cohérence de la 
politique d’urbanisme de la ville a porté ses fruits, 
tout en tenant compte de l’évolution des modes  
de vie.
Une entrée Ouest agréable, cohérente, lisible, 
alliant l’urbain et le rural.
Comme toujours, « Limours un pied à la ville,  
un pied à la campagne », prend tout son sens 
dans ce quartier.

Les années passant, les gares n’existant plus, le TGV 
de la SNCF étant déjà dans les tuyaux, le projet de 
l’Aérotrain dû être abandonné. Des entreprises et 
habitations sont venues former un quartier autour de 
la Zone d’activités du 8 mai 1945.
Dès 2008, lors de la 2e élection de l’équipe Aimons  
Limours, Jean-Raymond Hugonet, maire, envisageait 
avec son équipe, la réhabilitation de ce quartier.
Cependant, pour réussir un tel projet il a fallu passer 
par de nombreuses étapes :

•  Il a fallu choisir ensemble la société qui réaliserait 
les 60 logements. C’est d’un commun accord que 
la société Nexity a été retenue, après appels d'offres.

•  La commune, même si elle n’est pas contrainte par 
l’article 55 de la loi SRU, s’impose la réalisation de 
20 % de logements locatifs aidés lors d'opérations 
importantes. 13 logements ont ainsi été créés.

•  Les élus, accompagnés 
par l’Assistant à Maîtrise 
d’Œuvre de la commune  
Vincent Mongellaz, ont 
conçu le  lo t i ssement 
communal de 7 lots viabi-
lisés, dont trois sont encore 
disponibles.

L'ancienne gare, bâtiment 
communal, fait l'objet d'une 
réflexion spécifique. Pour 
parfaire ce nouveau quartier, 
i l  resta i t  à  terminer un 
certain nombre de travaux : 

la création de places de stationnement le long de 
la route de Rambouillet, le remodelage des talus, la 
reprise du bassin de rétention au bas de la Véloscénie, 

L’histoire pourrait commencer ainsi : c’est 
l’histoire d’une commune, Limours, qui 
bénéficiait de deux dessertes ferroviaires.

•  La ligne « Paris Luxembourg – Limours »  
( l igne de Sceaux) exploitée par la 
Compagnie des Chemins de Fer d’Orléans 
a été inaugurée en 1867. La gare se situait 
dans les anciens services techniques, 
au centre du lotissement « Clos de la 
Gare ». Le tronçon Saint-Rémy à Limours 
est abandonné en 1939, par manque de 
fréquentation.

•  La ligne « Paris-Chartres par Gallardon », 
gare d’État, inaugurée en 1929, passant 
sur un viaduc en métal, détruit pendant 
la 2e guerre mondiale, mettant fin à 
son exploitation. La gare se situait dans 
l’actuelle zone d’activités de la Coopé-
rative.

Plus tard, en 1967, les Limouriens ont pu 
entendre l’Aérotrain Expérimental, conçu 
par l’ingénieur Jean Bertin, passer les 
428 km/h. Cette ligne expérimentale est 
à présent devenue la Véloscénie, reliant 
Paris au Mont-Saint-Michel, à une vitesse 
moins rapide !

Pour 
réussir un tel 
projet il a fallu 
passer par de 
nombreuses 
étapes.

le traitement de l’entrée du lotissement, la mise en 
place de candélabres, la sécurisation des passages 
protégés, la lumière bleue, les plantations, la mise aux 
normes PMR, la mise en œuvre en béton désactivé 

•  Tout d’abord, la vente d’un terrain communal à la 
CCPL, permettant de réaliser la zone d’activités de 
la Coopérative.

•  Une fois cette zone réalisée, la commune a pu y 
construire son CTM, (Centre Technique Municipal) 
inauguré le 16 octobre 2020.

•  Puis il a fallu déménager les anciens Services 
Techniques dans les nouveaux locaux.

•  Afin d’obtenir une cohérence et un esthétisme en 
entrée de ville, il a été nécessaire de mener un projet 
d’ensemble réunissant la commune et un proprié-
taire privé. Un tel projet a requis un grand nombre 
de rendez-vous entre les deux partenaires.
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Charges Transférées, la CLECT, réunis le 
7 septembre dernier, sous la présidence 
de Madame le Maire, ont voté pour le 
transfert de plusieurs zones d’activités, 
dont celle de Limours-Pecqueuse, rue 
du 8 mai 1945.
Cette dernière est située pour 2/3 sur 
Limours et 1/3 sur Pecqueuse. Construite 
depuis de très nombreuses années, elle 
bénéficiera d’une rénovation à partir 
du 1er juillet 2024, dès lors que les 14 
communes de la CCPL auront chacune 
délibéré au sein de leurs Conseils 
Municipaux.
Nous reviendrons sur ce sujet tout au 
long des mois à venir. Cette réhabilitation 
permettra à la quarantaine d’entreprises 

de bénéficier d’équipements publics adaptés à l’évo-
lution de cette zone, grâce à un projet de requalifi-
cation de la voirie, des trottoirs, des accotements, des 
stationnements, de l’éclairage public, sans oublier le 
cheminement réservé au vélo, pour rejoindre la Vélos-
cénie à Pecqueuse.

pouvoir s’entourer des compétences 
de ceux dont c’est le métier. G. Huot, 
Limourien, Président honoraire de la 
Chambre de Commerce et d’Industrie 
de l’Essonne, œuvre au quotidien aux 
côtés de Madame le Maire, pour ce qui 
concerne le commerce de proximité.

Lundi 2 octobre, un rendez-vous était 
organisé au siège de la société Paref 
Gestion, gestionnaire du site des Arcades. 
Madame le Maire et Monsieur Huot lui 
ont rappelé l’importance du commerce 
et des commerçants à Limours et lui ont 
demandé de réaliser les travaux attendus 
sur ce centre commercial : marquage 
des places de stationnement, fléchage 
du giratoire, ralentisseur pour casser la vitesse, élagage 
des arbres, taille des haies, réparation des fuites des 
toitures, nettoyages des dépôts sauvages, point de 
deal à faire cesser...
La commune est en attente d’actions concrètes de 
la part de Paref Gestion (peu habituée à travailler 
avec des élus) dans l’intérêt des commerçants et de 
la clientèle.

Transfert des zones d’activités
La loi NOTRe du 7 août 2015 prévoit que la compé-
tence développement économique soit intercom-
munale (CCPL). Ainsi toutes les zones d’activités 
communales doivent être transférées aux EPCI. 
Les membres de la Commission d’Évaluation des 

De telles réalisations ont un coût important et ne sont 
possibles que grâce à la gestion budgétaire mesurée, 
anticipant les recettes relevant de la fiscalité, (impôts 
et taxes) et l'obtention de subventions.

Et demain ?  
Le centre 
commercial  
des Arcades, 
la Zone d’activités 
du 8 mai 1945
Le centre commercial 
des Arcades répond en 
termes de proximité aux 
besoins des habitants. Si le 
commerce n’est pas une 
compétence communale, 
là aussi, afin de maintenir 
des équipements corres-
pondant aux attentes 
des populations, il faut 

au droit des deux sorties de la Voie Verte, les arrêts 
de bus...
Dans son plan voirie 2022, le Département avait prévu 
de refaire la bande de roulement reliant le carrefour 
des Arcades à la commune de Pecqueuse. Compte 
tenu des travaux à finir, la commune avait sollicité 
le Département pour un report de cette réalisation, 
ce qu’il a accepté. C’est ainsi qu’en juillet 2023, le 
nouveau revêtement a été réalisé, en grande partie 
la nuit, afin de minimiser l’impact sur la circulation.
L’inauguration, le vendredi 29 septembre, marquait 
la fin de la réhabilitation du Quartier Ouest.

•  Total des travaux réalisés : 656 166 €
•  Subvention Contrat d’Aménagement Régional : 148 384 € 
•  Voirie départementale : 220 000 €, financée par le CD  

(1 kilomètre de linéaire de voirie, représentant environ  
820 tonnes d’enrobé). 

•  Reste à charge communal : 287 782 €

Route de Rambouillet, 
hier et aujourd'hui.

L’aménagement du territoire n’est pas le fruit du hasard. 
L’objectif de l'équipe municipale est d'assurer une répartition 
équilibrée des ressources, des activités et du logement dans  
la ville, afin de préserver durablement les réalisations ou  
les réhabilitations, en concertation avec les citoyens. 
Le quartier Ouest en est un bel exemple. 

Cette réhabili-
tation permettra 
à la quarantaine 
d’entreprises 
de bénéficier 
d’équipements 
publics adaptés 
à l’évolution de 
cette zone.

Aménagement  
du territoire
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 Hommage à Dominique Bernard  

Mercredi 4 octobre, aux abords des 
établissements, près de 50 élèves du lycée et 
du collège se sont lancés dans une opération 
« Nettoyons la nature ». Ils ont enfilé des gants 
et passé deux heures à nettoyer, dans la bonne 
humeur, les abords de leurs établissements 
ainsi que les parkings du Studio, de La Scène, 
des arrêts de car et des gymnases. Cela a été 
également l’occasion d’une rencontre entre 
collégiens et lycéens sur une initiative commune.

Au collège, les élus 
étaient également 
présents avec les 
anciens combattants, 
aux côtés de  
M. le Principal et de 
l’équipe éducative. 

I  Samedi 7 octobre, l’équipe municipale et les personnels des services à la population ont accueilli les 
nouveaux habitants de la commune. Bienvenue à Limours où il fait bon vivre.

Lundi 16 octobre, devant la mairie, les élus se 
sont réunis avec la population pour un moment 

de recueillement et de rappel des principes de 
la République suite à l’assassinat de Dominique 

Bernard, professeur assassiné en voulant 
protéger ses élèves dans son lycée d’Arras. C’était 

aussi l’occasion de commémorer le troisième 
anniversaire de l’assassinat de Samuel Paty. 

Va’y avoir du sport, promesse tenue 

 Fête de la science  

Dimanche 24 
septembre, sur le 

parvis de la mairie, les 
parents d’élèves de 

l’école élémentaire Les 
Cendrières ont organisé 

une vente de crêpes.

Dimanche 8 octobre, « La science 
fait son marché ». Céline Cruchet 

et Daniel L’Hermitte, tous deux 
scientifiques au CEA nous ont parlé 

du laser LIBS, créé par l’équipe 
de D. L’Hermitte, se trouvant 

actuellement et depuis 10 ans sur 
le robot Curiosity qui transmet 

régulièrement l’analyse des roches 
trouvées sur Mars. C’est, entre 

autres, grâce à ce laser que nous 
savons avec certitude qu’il y a eu 

de l’eau sur cette planète.

I  Mercredi 11 octobre à la Bibliothèque 
municipale, après-midi sportif lors de l’atelier 
« Les Jeux olympiques du livre et de la Science » 
animé par Adeline de Cultureuil. Ce décathlon 
particulier a rencontré un franc succès.

Lundi 16 et  
mardi 17 octobre,  

Les Savants fous 
ont débarqué à 
la bibliothèque 
pour 4 ateliers 

en direction 
des classes 

élémentaires.

Dimanche 15 octobre, 
Octobre rose.
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les bibliothécaires, l'EJE du Multi-accueil et Alexandre 
Martin ont raconté et fait participer petits et grands en 
musique. À 17 h, le spectacle participatif « La légende 
de Verbruntschneck » de la Fox compagnie, a clôturé 
cette première édition réussie.

Dimanche 1er octobre à partir de 15 h, les familles 
ont pu profiter, en plein air, des déambulations, de 
nombreux jeux et animations concoctés et réalisés 
par l'ensemble forain avec la compagnie de la Voûte 
Nomade. Sous le chapiteau, dans l'Espace « Livres », 

MiMi Festival 2023,  
1re édition
D u r a n t  l e  w e e k - e n d  d e s  s a m e d i 
30 septembre et dimanche 1er octobre, 
le Parc communal s’est transformé en 
espace de spectacle pour accueillir 
le MiMi Festival organisé par la ville 

et l'association essonnienne Chap'co, dans 
une ambiance festive pour toute la famille, 
petits et grands !

Grâce à une météo plus que favorable et 
une programmation de qualité, le public 
nombreux a été enchanté.
Samedi 30 septembre à 20 h sous un grand 
chapiteau, le spectacle « Turista » a tenu 
en haleine les spectateurs. À l’issue du 
spectacle, l’orchestre éphémère de l’EML 
a offert un petit concert en plein air.

Lo
ïc

 M
e
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n
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n
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Bibliothèque municipale
Place Aristide Briand - 01 64 91 19 08 - www.biblio-
thèque-limours.net 
bibliotheque@mairie-limours.fr

Exposition
Du 2 au 25 novembre à La Grange

o  Cartonnage 
Venez découvrir l’univers de Chrystèle 
Niclausse à travers ses créations en carton. 
Elle trouve dans la matière carton qu’elle 

appelle « cartonnarbre » une 
infinie possibilité de création 
tout en respectant l’environ-
nement. Cela peut aller du 
bijou, en passant par les miroirs 
et faire de grosses pièces 
comme des commodes, des 
consoles, des fauteuils… Ce 
fabuleux produit n’a pas fini de 
nous surprendre !
Lors  de cette exposi t ion, 
C h r i s t è l e  N i c l a u s s e  v a 
rencontrer les élèves des 
écoles. Ensuite dans le cadre 
du projet scolaire « Un artiste à 
l’école », quatre classes parti-
ciperont à des ateliers avec 
l’artiste pour s’initier à ces 
techniques utilisant le carton 
et le papier.

Personnali’Zen, son atelier de fabrication 
de meubles en carton et objets éco-design 
sur mesure est basé à Vaugrigneuse.

La Grange

Caveau Jazz
Vendredi 10 novembre à 20 h 30

o Zéphyr Quartet
Pour un soir, La Grange va se transformer en un 
véritable caveau par un subtil jeu de lumière et une 
acoustique adaptée.

Z é p h y r  Q u a r t e t , 
formation composée 
d’une guitare, d’une 
flûte traversière, d’une 
contrebasse et d’une 
batterie, réunis autour 
du guitariste et compo-
siteur Jean-Pierre Le 
Guen pour un voyage 
« au gré du vent ». Ils 
nous proposent une 
m u s i q u e  a é r i e n ne 
portée par le souffle 
du zéphyr qui rappelle 
le jazz enregistré et 

produit par le label ECM.
→  Tarif : 9 € - billetterie en mairie - Plateaux de fromage et vin 

(à confirmer).

Exposition
Du 17 novembre au 15 décembre

o Jeux de société
Les premiers jeux pratiqués en société par 
des êtres humains étaient probablement 
des jeux d'adresse ou des jeux sportifs… 
L’exposition présente différents types de 
jeux et montre 
la diversité des 
fonctions du Jeu. 
La  gamme des 
jeux de société 
c l a s s i q u e s  e s t 
aujourd'hui 
complétée par de 
nouveaux jeux. 
Une exposition qui 
met en évidence 
l ' intérêt du jeu 
pour renforcer les 
liens sociaux et familiaux.
→  Exposition réalisée par Comvv et prêtée  

par la Médiathèque départementale.

Jeux de rôles
29 novembre 

o Histoires de peluches 
Histoires de Peluches, proposé par l’Asso-
ciation Retour vers le jeu de rôle, est un 
jeu d’aventure dans lequel les joueurs 
endossent le rôle de courageuses peluches 
qui cherchent à sauver leur précieuse 
fillette d’un génie maléfique et sournois. 
Une formidable aventure orientée par 

14e Salon du Livre Jeunesse
Les 9 et 10 décembre 

La Bibliothèque municipale et le Service culturel organisent, 
en partenariat avec la Librairie Interlignes, le 14e Salon du livre 
Jeunesse. Venez découvrir les nouveautés pour la jeunesse et 
rencontrer des auteurs, des artistes et des éditeurs.
Programme détaillé dans le LM#192 - décembre 2023  
Disponible également sur : www.bibliothèque-limours.net  
www.librairie-interlignes.com • www.limours.fr
→  10 h/19 h au Gymnase municipal - Tout public – Entrée libre

Le Studio

Le Salon des Musiques 
d’Ici et d’Ailleurs

Vendredi 17 novembre à 20 h 30
Le service culturel de la ville 
vous invite à rencontrer des 
artistes à travers le Salons des 
Musiques d'Ici et d'Ailleurs. 
Dans une ambiance convi-
viale et chaleureuse, venez 
découvrir la musique et le 
parcours d’artistes locaux, 
déjà connus des Limou-
riens ou proposés par le 
collectif Musiques et Danses 
du Monde Île-de-France et 
Villes et Musiques du Monde, 
partenaires de cette action.
Pour ce deuxième salon, 
Emmanuel Malépart, artiste 
ayant grandi à Limours, nous 
proposera de revenir sur sa carrière et son parcours 
musical. En compagnie de ses musiciens, MaNew 
nous offrira un concert de guitare instrumentale rock 
hard, comme au bon vieux temps des concerts à la 
Sepco.
→ Tarif : 9 € - Billetterie en mairie 

Bains-Douches

Mon beau 
sapin

Samedi 
25 novembre de 
14 h 30 à 16 h 30

Venez participer en 
famille à l’atelier de 
création de décora-
tions de Noël,  qui 
seront ensuite accro-
chées sur la forêt 
de petits sapins sur 
la demi-lune de la 
Mairie dans le cadre 
des illuminations de 
Noël.
→  Atelier gratuit, en famille (enfants de 3 à 12 ans accom-

pagnés), sur inscription : monbeausapin@limours.fr 

Hors les murs

Muscle ton Téléthon !
Les 9 et 10 décembre

•  Muscle ton Téléthon ! Au programme du samedi, des 
défis de ken ball pour tous les âges. Puis le Nautilus 
se transformera pour une soirée dansante animée 
par le groupe Turbulences.

  Repas servi par le Comité  
des fêtes.

•  Le dimanche sur le marché, 
animations et appel aux dons.

On compte sur vous.

les choix des joueurs qui explorent un monde de 
merveilles et de dangers en faisant des découvertes 
uniques à mesure qu’ils interagissent avec le jeu. Une 
initiation aux jeux de rôles pour 
les 6-9 ans.

→  2 séances : 14 h/15 h 30 et 
16 h/17 h 30 - sur inscription
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méthodes magico-religieuses à la psychopharma-
cologie en passant par la chirurgie et les médecines 
douces.

•  Jeudi 16 novembre, Corée du Nord : la marche en 
avant de la dynastie des Kim par Gaël de Graverol, 
ethnologue. Ce pays isolé du monde présente un 
cas de totalitarisme populaire. Quels sont les traits 
les plus singuliers du régime et comment décrypter 
ses coups d’éclat ?

•  Jeudi 23 novembre, Mozart à travers ses voyages par 
Martine Anstett. Mozart a passé près du tiers de sa vie 
sur les routes, voyageant à travers l’Europe du xviiie 
siècle en quête du succès et de reconnaissance, ce 
qui a influé sa vie et ses compositions. Tarifs : gratuits 
pour les adhérents - tarif découverte : 7 € 

SNL
Expo/vente des artistes 
Hélium au profit de Solida-
rités Nouvelles pour le 
Logement.
Le groupe SNL de 
Limours : snl-limours 
@gmail.com  
helium-artistes.com 

Marc Aurèle, qui remontera le fleuve 
Amazone pour insuffler la haine dans 
une communauté indigène et venger 
ainsi le meurtre de son épouse. Il 
imaginera un plan diabolique pour 
détruire psychologiquement la 
douce vie de ce peuple d’Amazonie ; 
mais au fil de son parcours initia-
tique, la vérité émerge peu à peu 

pour triompher. Nous nous sommes interrogés sur les 
caractéristiques de ce type d’écriture, caractérisé par 
un style narratologique parfois partiellement abouti, 
qui nous laisse sur notre faim.

Cyclo-club
Les cyclotes du CCL à l’honneur
La Fédération FFVélo, par l’intermédiaire du CODEP91, 
a organisé un week-end cycliste dédié aux féminines 
de la Région Île-de-France, les 16 et 17 septembre. Les 
« cyclotes » ont parcouru entre 150 km et 200 km, sur 

les 2 journées. Le samedi, après la pause pique-nique, 
une visite guidée de Yèvre-le-Châtel a permis de 
découvrir cette belle cité médiévale du Loiret. L’héber-
gement se situait à la base de loisirs de Buthiers, 
malheureusement le débat avec Marion Sicot au sujet 
de son livre Harcelée, Dopée, mais de retour ! a été 
annulé pour cause de Covid ! Ce week-end dédié aux 
femmes a ravi toutes les participantes (sport, culture 
et convivialité).
N’hésitez pas à visiter le site internet :  
https://www.cyclo-limours.fr

Carrefour des Solidarités 
Braderie exceptionnelle samedi 4 novembre de 9 h à 
17 h, 3 rue du Bac
Venez nombreux chiner avec votre famille, vos amis...
Vous pouvez toutefois faire un don (réduction 
d’impôts de 66 % du don) sur www.carrefourdesso-
lidarites91.org/ en cliquant sur le bouton «Faire un 
don/Adhérer» et en suivant la procédure. Les dons en 
espèces ou par chèque sont toujours acceptés.
Merci pour votre soutien.
01 64 91 26 38 / carrefour-des-solidarites@wanadoo.fr

Réveillon Saint Sylvestre
Samedi 31 décembre à partir de 20 h au 
gymnase municipal.

Réveillonnez en famille ou entre 
amis, autour d’un repas festif : 
place aux paillettes, à la musique 
et à la fête ! Soucieux de vous offrir 
une prestation de qualité, le comité 
des fêtes vous propose un repas 
gastronomique confectionné par 
le traiteur « Le Grain de Poivre ». 
Le menu et le coupon d'inscription 
sont joints à ce magazine. Vous 
trouverez toutes les modalités 
d’inscription sur le site de la ville.
Buffet gastronomique - Boissons - 
DJ Professionnel - cotillons
Menu adulte : 85 € 
Réservations et règlement avant le 
mercredi 27 décembre.
Mairie : 01 64 91 63 63 

comitedesfetes@limours.fr

Effervescences partagées
Programme de novembre
•  Tarot, vendredi 3 à 14 h 30, avec Bernard. 

Initiation possible.
•  Initiation au bridge, samedi 18 à 14 h, 

avec Pascal.
•  Jeux d’écriture, lundi 20 à 14 h aux Bains-

Douches, avec Valérie.
Tarif : gratuit pour les adhérents et bénéfi-
ciaires du CDS ; 5 € pour les non-ad-
hérents. Contactez l’association pour 
connaître le lieu.
•  Soupe intergénérationnelle « Pot-âges » 

et balade « philo ».
  Effervescences partagées et le Carrefour 

des Solidarités s’associent aux Semaines 
de la Solidarité et proposent :

 -  vente/dégustation de « Pot’âges » 
les jeudi 16 et dimanche 26 à partir 
de 10 h 30 sur le marché. Apportez 
un contenant si vous souhaitez en 
emporter.

 -  balade « philo » sur le thème de la 
solidarité avec goûter à l ’arrivée 
dimanche 19 ; RDV à 14 h 15 place 
Aristide-Briand (monument aux morts).

La participation financière pour ces actions 
est libre. Les bénéfices seront reversés 

à la Ligue contre le cancer, comité de 
l’Essonne.

UNC
Le mois de novembre est une période 
chargée pour la section locale de l’Union 
des combattants.
En effet, elle commence le 1er novembre 
par le fleurissement de toutes les sépul-
tures des morts pour la France au cimetière 
communal en liaison avec la munici-
palité. Elle se poursuit par la journée 
du 11 novembre qui voit les membres 
de la section participer aux différentes 
cérémonies dans les communes de la 
CCPL, la commémoration avec les élèves 
des écoles n’ayant pas lieu cette année.
Enfin, l’ultime cérémonie de l’année a 
lieu le 5 décembre pour commémorer la 
journée nationale d’hommage aux « morts 
pour la France » pendant la guerre d’Algérie 
et les combats du Maroc et de la Tunisie. 
À cette occasion, la section se rend en 
cortège de la mairie au Monument aux 
morts.
Vot re  p résence  confor te ra  not re 
engagement au service de la transmission 
de la mémoire. Venez nombreux. 

Le 25 septembre à Évry, M. le Préfet a remis 
une décoration à M. Roger Fougeray pour 
ses 40 années en tant que porte-drapeau. 
Félicitations au récipiendaire.
C.Giblin, 06 17 52 57 81 - V. Benoît, 
06 14 89 08 25 - R. Fougeray 06 59 93 43 68

UTL
Conférences à 14 h  
au théâtre de Bligny.
•  Jeudi 9 novembre, Une histoire des 

traitements psychiatriques par Michel 
Caire, psychiatre et docteur en histoire. 
Un panorama historique  depuis les 

Amis de la bibliothèque 
j À la Bibliothèque 
 -  Le Club de lecture, débat sur Âme brisée de Akira 

Mizubayashi.
  Vous avez envie de participer ou simplement 

d'écouter, alors venez nous rejoindre : samedi 
18 novembre à 16 h.

j À la Résidence aux Moines
-  Lecture de La table au Moyen Âge, lundi 27 novembre 

à 15 h.
L’équipe des conteuses recherche des volontaires pour 
raconter aux jeunes enfants. Un atelier de formation 
gratuit sera proposé à la bibliothèque début 2024. 
Contact : 06 74 09 33 46 
Le club de lecture a lu Le philosophe qui n'était pas 
sage de Laurent Gounelle.
Dans un roman qui fait partie d’un filon très apprécié 
par un large public, le « feel-good » et qui combine 
parcours initiatique et développement personnel, 
Laurent Gounelle nous immerge dans l’histoire d’un 
professeur de philosophie en deuil, passionné par 
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Changeons de Cap
Contre la dérogation d’ouverture 

des commerces le dimanche 
après-midi

Depuis plusieurs mandats, à la même époque, en cette fin d’année, 
les enseignes de la grande distribution demandent aux communes sur 
lesquelles elles sont implantées, une dérogation pour pouvoir ouvrir 
certains dimanches toute la journée (l’ouverture du dimanche matin 
est autorisée par la loi). Chaque magasin qui souhaite obtenir cette 
dérogation envoie au maire une liste de dates d’ouvertures souhaitées 
(12 au maximum). La décision d’accorder ou non cette dérogation, 
en tout ou partie, appartient au Conseil Municipal par délibération.
À Limours, cette dérogation est demandée depuis de nombreuses 
années par Carrefour Market et plus récemment par le magasin 
PICARD aux Arcades.
Le groupe d’opposition (avant Limours Ensemble et maintenant 
Changeons de Cap) a toujours voté CONTRE cette dérogation (à 
une exception près l’an passé, abstention pour le magasin PICARD 
qui démarrait son activité et qui demandait un nombre très limité de 
dimanches collés aux fêtes de fin d’année).
Pourquoi votons-nous CONTRE cette dérogation ? 
Il paraît qu’il s’agit d’une réponse à des besoins nouveaux des consom-
mateurs… et des salariés !
Mais à notre avis :
•  D’abord, c’est une concurrence inégale par rapport aux autres 

commerçants de la commune qui, même s’ils sont autorisés à 
le faire, n’auront pas les moyens d’ouvrir eux aussi le dimanche 
après-midi. Cela d’autant plus que les études démontrent que si 
de nouvelles plages d’ouverture sont proposées à la clientèle, cela 
impacte très peu le chiffre d’affaires global car il y a lissage de ce 
dernier sur l’ensemble des plages d’ouvertures. Le but est donc 
avant tout publicitaire pour les grandes enseignes afin de mieux 
fidéliser la clientèle et donc forcément d’appauvrir celle des petits 
commerces de centre-ville.

•  Ensuite, l’ouverture des dimanches après-midi contraint les 
employés de ces magasins à travailler pendant des périodes 
consacrées au repos dominical ; cela constitue à nos yeux une 
régression sociale sous couvert d’une soi-disant amélioration de 
l’offre de service ; les magasins de bricolage en offrent la triste réalité. 
Certes, les salariés sont volontaires et reçoivent une compensation 
salariale. Mais ce choix volontaire est souvent un critère de recru-
tement. Et nombre de salariés préféreraient un meilleur salaire plutôt 
que d’ajouter le dimanche après midi à des horaires déjà souvent 
complexes. Et il n’y a aucune création d’emplois, les salariés présents 
le dimanche sont forcément absents un autre jour.

•  Enfin, quitte à paraître un peu « ringard », c’est aussi un choix de 
société : voulons-nous une société où le bien-être individuel 
consiste à offrir des services non indispensables ouverts 7 jours 
sur 7 ? À quand dans ces conditions, les ouvertures nocturnes 
très tardives sous prétexte que des gens pourraient avoir envie de 
s’acheter des cacahuètes, des bières ou autre chose à 2 h du matin ? 
Nous pensons qu’il faut encore préserver un temps qui ne soit pas 
celui de la consommation !

Cependant, quoique notre Maire en dise (lors du conseil municipal) 
nous ne sommes pas contre les commerces concernés que nous 
jugeons évidemment utiles à notre territoire.
Mais nous assumons pleinement notre opposition à ces dérogations 
et continuerons à le faire.

Les élus de Changeons de Cap : Simone Cassette, 
Bernard Morin, Catherine Hespel, Agathe Ratinet.

Retrouvez-nous sur  et  Contact : cdc.limours@gmail.com

Aimons Limours
Sénatoriales

Le 24 septembre dernier, Jean-Raymond Hugonet, a été 
réélu Sénateur de l’Essonne.
L’équipe Aimons Limours est très fière de la réélection de 
cet enfant de Limours, très attaché à sa ville et très impliqué 
dans sa fonction dans un lieu qui impose le respect.
Cette élection n’était pas jouée d’avance. Il la doit à son bilan 
et son travail de terrain.
Travailleur acharné, sportif, musicien, attaché à sa famille, 
il arrive à concilier l’effort et le plaisir dans tous ses projets. 
Nous lui adressons nos sincères félicitations.
Le Sénat constitue la chambre haute du parlement et 
détient le pouvoir législatif avec l’Assemblée nationale. À 
ce titre, il vote la loi, contrôle l’action du gouvernement et 
évalue les politiques publiques. Ses pouvoirs sont fixés par 
la Constitution. En vertu de l’article 24, il est le représentant 
des collectivités territoriales.
Sénateur de terrain comme il s’appelle lui-même, JRH 
s’appuie sur sa grande connaissance des collectivités locales 
pour mener à bien sa mission. Ses différents mandats précé-
dents (Maire, Président de la Communauté de Communes, 
Président de l’UME, Conseiller Régional) lui ont apporté les 
outils de compréhension des systèmes de fonctionnement 
et des procédures d’une part, et d’autre part la réalité des 
problématiques rencontrées par les élus et les difficultés 
auxquelles ils doivent faire face au quotidien.
On l’entend tous les jours, les maires et les élus locaux sont 
en première ligne : c’est à eux que les citoyens s’adressent 
directement et c’est eux qu’ils tiennent pour responsables 
de tout, même quand cela n’est pas dans leurs attributions.
Le soutien des sénateurs s’exprime non seulement par une 
présence aux côtés des élus au quotidien, mais surtout par 
les propositions de loi ou les débats pour les défendre.
Pour ne prendre que quelques exemples, sur la période 
précédente JRH est intervenu sur le débat relatif à la 
taxe foncière, sur le rôle des maires dans l’attribution des 
logements locatifs aidés, sur la réforme de l’audiovisuel, sur 
la gestion différenciée de la compétence eau et assainis-
sement… Quatre exemples de sujets qui montrent la grande 
diversité des débats et combien il est nécessaire de maîtriser 
tous ces sujets grâce au travail de fond.
Sur ce mandat 2023/2027, JRH a été nommé :
• Membre de la commission des finances ;
• Membre de la délégation sénatoriale à la prospective.
D’ascendance auvergnate, nous ne doutons pas qu’il 
apportera sa pierre à l’édifice quant aux rééquilibrages des 
finances de l’État.
Avoir un sénateur dans son équipe municipale est un atout 
précieux. L’équipe Aimons Limours tient à le remercier pour 
son engagement, son aide et sa bienveillance.

Les 25 élus de la majorité municipale  
Aimons Limours

Retrouvez-nous sur  Aimons Limours et 
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Contactez votre sénateur
M. Jean-Raymond Hugonet
jr.hugonet@senat.fr
7, place du Général de Gaulle - 91470 Limours
Pour prendre rendez-vous : 09 63 55 99 80
s.daniel@clb.senat.fr (collaboratrice)
Contactez votre députée
Mme Marie-Pierre Rixain
Assemblée nationale
126, rue de l’Université - 75355 Paris 07 SP
marie-pierre.rixain@assemblee-nationale.fr

Contactez votre conseillère départementale
Mme Dany Boyer
Conseil départemental de l’Essonne
Boulevard de France - 91000 Évry
06 73 77 90 44 - dboyer@cd-essonne.fr
Consultations juridiques gratuites
Vous pouvez être reçu à la Maison de la Justice et du Droit 
aux Ulis. Prendre rendez-vous au 01 64 86 14 05
Conseiller ALEC (Éco-Habitat)
13, voie de la Cardon - 91120 Palaiseau
01 60 19 10 95 - cie@alecoe.fr - alec-ouest-essonne.fr

Pharmacie de garde
Téléphonez au commissariat des Ulis au 01 70 29 30 10  
ou rendez-vous à la pharmacie la plus proche qui affiche  
la garde du week-end.
Médecin de garde
La nuit et le week-end, contactez le répondeur de votre 
médecin traitant ou le numéro unique de la permanence 
médicale Ouest Essonne au 01 64 46 91 91. Rappel : le 15 
est à composer uniquement en cas d’urgence vitale. 
Point Conseil Budget (PCB)
Lutter contre la précarité et le surendettement.
Sur RDV au CCAS : 01 64 91 63 55 ou 57

État civil
Naissances
•  MARCHE Léna-Rose  le 03/10/2023 
•  FOBIS Anita le 04/10/2023 

Mariages
• PRAT Maximilien et LUCAS Claire  le 14/10/2023 

Décès
• CLÉMENT Gérard (87 ans)  le 26/09/2023 
• FILLÂTRE Colette née LUSSON (91 ans)  le 26/09/2023 

CCAS
Semaines de la 
solidarité, 15e édition
Du 10 au 26 novembre, le CCAS 
organise, en partenariat avec les 
acteurs associatifs et institutionnels, 
une série d’évènements variés, dont 
l e  programme est  jo int  à  ce 
magazine. L’après-midi « Sport pour 
t o u s  »  a u r a  l i e u  l e  s a m e d i 
18 novembre.
Les bénéfices des différentes anima-
tions seront reversés à l’association 
La Ligue contre le Cancer, Comité de 
l’Essonne à Bligny qui œuvre pour 
l’information, la prévention auprès du 
public, l ’accompagnement des 
malades et de leurs proches et qui 

Recensement des jeunes de 16 ans
Tout jeune de nationalité française âgé de 16 ans 
doit spontanément se faire recenser auprès de sa 
mairie (ou du consulat s’il habite à l’étranger) muni 
du livret de famille de ses parents et de sa pièce 
d’identité.
Renseignements : 01 64 91 63 63

Crédit Agricole
Bienvenue à la nouvelle directrice de l'agence de 
Limours, Carole Dodeman.

Don du Sang 
La prochaine 
collecte aura lieu 
jeudi 2 novembre 
de 15 h 30 à 20 h 
au Gymnase 
municipal.

Sam’di sport Famille
Fabienne Lambert, notre intervenante sport, vous donne rendez-vous de 
10 h 30 à 12 h le samedi 2 décembre pour une séance de renforcement 
musculaire, lieu à définir. 
Prévoir une tenue de sport, une bouteille d’eau, un tapis de sol (si vous en 
avez un) et une serviette de plage !
Renseignements : Fabienne au 06 83 63 25 28

Compostage des biodéchets
La loi Agec (antigaspillage pour une économie circulaire) de 
février 2020 impose à chaque usager de trier ses biodéchets à la 
source à partir du 1er janvier 
2024 (cf. LM#188).
Pour recevoir un composteur 
(plastique) gratuit, il faut 
suivre une formation en s’ins-
crivant par mail au service 
environnement de la CCPL : 
environnement@cc-paysde-
limours.fr
Devant le succès de ces 
opérations, la date du mardi 
7 novembre de 14 h à 16 h 
aux Bains-Douches a été 
rajoutée. Les composteurs en 
bois au tarif de 45 € sont disponibles sur commande et paiement 
à l’ordre de la CCPL.

récolte des fonds pour faire avancer 
la recherche contre le cancer.

Les boîtes de Noël
Cette année, le CCAS propose d’être 
un des points de collecte pour les 
boîtes de Noël Essonne 2023. Cette 
organisation caritative permet de 
distribuer aux personnes les plus 
démunies, une boîte de Noël qui 
contient des cadeaux essentiels et 
nécessaires.

Boîtes de Noël 2023 Essonne.
Vous pouvez déposer votre boîte  
du 15 novembre au 8 décembre  
au CCAS. 

Un après-midi 
convivial en famille

Pour faciliter le tri et la distribution, il 
est demandé de ne pas emballer les 
boîtes avec du papier cadeau et 
ruban. Vous pouvez les décorer à la 
main.
Pour plus d’informations, consultez 
la page Facebook de l’organisation : 

01 64 91 63 55 ou 57
ccas@limours.fr - www.limours.fr

L'équipe de la Solithèque vous 
propose de venir jouer à des jeux de 
société ; les règles seront expliquées. 
Un petit goûter agrémentera cet 
après-midi.
Renseignements et réservations par 
mail sur solitheque@limours.fr

Lotissement  
de la Voie verte
3 lots viabilisés disponibles  
à la vente de 451 à 518 m2. 
Contact : service urbanisme  
au 06 83 63 25 85



l’Agenda 
Jour Horaires Manifestation Organisateur Lieu

Novembre 
mercredi 1er 11 h Cérémonie du souvenir Municipalité Cimetière communal 

du 2 au 25 heures d’ouverture Exposition : Cartonnage Municipalité Bibliothèque municipale 

jeudi 2 15 h 30-20 h Don du sang EFS Gymnase municipal 

samedi 4 10 h 30 Agora café Municipalité Demi-lune Mairie 

mardi 7 14 h-16 h Atelier et distribution des composteurs CCPL/Municipalité Bains-Douches 

du 10 au 26 Semaines de la Solidarité CCAS 

vendredi 10 20 h 30 Caveau Jazz - Zéphyr Quartet Municipalité La Grange 

samedi 11 12 h Commémoration de l’Armistice du 11 novembre 1918 Municipalité/Anciens 
combattants 

Monument aux morts 

du 17 au 15 déc. heures d’ouverture Exposition : Jeux de société Municipalité Bibliothèque municipale 

vendredi 17 12 h Banquet des aînés CCAS La Bènerie 

vendredi 17 20 h 30 Salon des Musiques d’Ici et d’Ailleurs - MaNew Municipalité Le Studio

samedi 18 10 h-12 h Atelier et distribution des composteurs CCPL/Municipalité CTM 

vendredi 24 20 h 30 Agora citoyenne : réunion plénière Municipalité La Grange 

samedi 25 10h30 Agora café Municipalité Demi-lune Mairie 

samedi 25 14 h 30-16 h 30 Atelier : Mon beau sapin  Municipalité Bains-Douches 

mercredi 29 14 h et 16 h Initiation aux Jeux de rôle Municipalité Bibliothèque municipale 

Décembre
vendredi 1er  18 h Illumination de la mairie & Décoration des sapins Municipalité Demi-lune Mairie 

samedi 2 10 h 30 Sam’di Sport Famille Municipalité Gymnase municipal 

samedi 2 14 h-18 h Et si on jouait : après-midi jeux de société CCAS Bains-Douches 

mercredi 6 Dernier ramassage déchets végétaux 

•  Atelier Ville durable, où les enjeux de la transition énergétique et durable 
sont réfléchis et débattus ;

•  Atelier Ville dynamique, où les thèmes sport, culture et patrimoine sont 
abordés ;

•  Atelier Ville collaborative, où sont discutés les grands projets sur la vision 
du Limours de demain…

•  Atelier Ville solidaire, de la cohésion sociale au logement, comment 
mieux vivre tous ensemble…

•  Atelier Ville mobile dont les modes de déplacement, à l’heure de la crise 
énergétique, sont encore plus d’actualité que jamais ; 

•  Atelier Ville innovante, où comment échanger ses points de vue dans 
un monde où tout change si vite.

Ces ateliers sont un lieu d’expression, ouvert à toutes les Limouriennes 
et tous les Limouriens, où la démocratie de délibération et les enjeux de 
société sont au centre des échanges. Ils se déroulent dans la convivialité. 
Vous pouvez toujours rejoindre l’un ou l’autre de ces groupes de travail 
selon le ou les sujet(s) qui vous intéressent. Chacun peut y exprimer ses 
idées, ses attentes et sa façon de voir le Limours de demain...

Vendredi 24 novembre, réunion plénière ouverte à tous.

L’Agora citoyenne se décline en 6 ateliers :


